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Contacts

cinéma l’odyssée - Fos-sur-Mer
Jacques Brunie 04 42 11 02 10 
jbrunie@scenesetcines.fr

cinéma Robert Hossein - Grans
Joël Bertrand 04 90 55 71 53 
jbertrand@scenesetcines.fr

cinéma le coluche – Istres

Isabelle Pointes  04 42 56 92 34  
ipointes@scenesetcines.fr

cinéma le comœdia - Miramas

Céline Girard 04 90 45 66 48  
cgirard@scenesetcines.fr

cinéma Gérard Philipe, 
Port-Saint-Louis-du-Rhône 
Marie-Laure Matrat 04 42 48 52 31 
mlmatrat@scenesetcines.fr 

www.scenesetcines.fr

O b j e c t i f s
>  Initier les élèves à prendre le chemin de la salle de cinéma et

s’approprier ce lieu de pratique culturelle, de partage, de lien
social,

>  initier une réelle approche du cinéma en tant qu’art à découvrir
et aimer,

>  approfondir un parcours pédagogique et artistique. Lieu
d’action et d’échange,

>  appréhension de l’image et une éducation au regard.

D e s c r i p t i f 
>  3 films différents durant l’année scolaire selon les classes,
>  diffusion de documents d’accompagnement,
>  présentation du film,
>  visite de la salle de projection. Atelier cinéma en option.

Nombre de classe par séance : 3 classes maximum par séance
Durée : 2 à 3 heures selon le film
Lieu de déroulement : 
Cinéma L’Odyssée à Fos-sur-Mer, cinéma Robert Hossein à 
Grans, cinéma Le Coluche à Istres, cinéma Le Comœdia à 
Miramas, cinéma Gérard Philipe à Port-Saint-Louis-du-Rhône.
Évaluation : évaluation  remplie chaque année par le Conseil 
Général (pour les collèges) et par la Région pour les lycées. Bilan 
en fin d’année avec les enseignants.
Indicateurs financiers : pris en charge par Scènes et Cinés - 
location film à 30% des recettes - 170 €  par séance.
Participations financières demandées : 2,50€ pour collège et 
lycée au cinéma - Montant susceptible d’être réactualisé.
Modalités techniques et de fonctionnement : l’enseignant veille 
à assurer l’articulation de leur participation à l’opération avec 
leur projet d’établissement.
L’intervenant assure l’organisation des séances, l’accueil et 
l’animation.
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